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Vente des tickets de cantine :  
en Mairie 

 

MAI 
 

• Vendredi 16 mai de 14h à 18h 

• Samedi 17 mai de 10h à 12h 

• Lundi 19 mai de 8h30 à 12h et 

de 14h à 18h. 
 

 JUIN 
 

• Vendredi 13 juin de 14h            

à 18h 

• Samedi 14 juin de 10h à 12h 

• Lundi 16 juin de 8h30 à 12h et 

de 14h à 18h. 
  
 

☺☺☺☺    Tarifs Ecole Elémentaire : 
   1er enfant :   2,65 € 
   2ème enfant :  2,35 € 
   3ème enfant et + :  2,05 € 

 

☺☺☺☺    Tarifs Ecole Maternelle : 
  1er enfant :  2,45 € 
  2ème enfant :  2,25 € 
  3ème enfant et + :   1,95 € 
 

☺☺☺☺    Adulte :  4,20 € 

 

Du lundi au vendredi  

   de 9 h à 12 h 30  

   et de 14 h à 18 h 
 

� 02.35.05.92.25 

� 02.35.37.33.82 

�mai r i e . de . ya i nv i l l e@ 

wanadoo.fr 

Remerciements 

C 
hers Yainvillais, 

Le Conseil Municipal et                 
m o i - m ê m e  v o u s                         

r em e r c i o n s  p o u r  n o t r e                       
élection.  

C’est un honneur que de             
porter l’écharpe tricolore, c’est  
aussi une tâche qu’il faut assumer 
au quotidien. 

N o u s  t i e n d r o n s  a u s s i                      
fidèlement que possible nos             
engagements. 

C’est une équipe disponible qui 
est à votre écoute. 

Merci de votre confiance.  

Anne-Marie DEL SOLE � RAPPEL 
REGLEMENTATION SUR LE BRUIT 

Extrait de l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2000  

A 
rticle 7 : Les occupants et les utilisateurs de 
locaux privés, d’immeubles d’habitation, de 
leurs dépendances et de leurs abords,              

doivent prendre toutes précautions pour éviter que le 
voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et            
intempestifs émanant de leurs activités, instruments, 
appareils diffusant de la musique, machines qu’ils 
utilisent ou par les travaux qu’ils effectuent. 

A cet effet, les travaux de bricolage et de                 
jardinage utilisant des appareils susceptibles de  
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore tels que tondeuse à gazon,              
motoculteur, raboteuse, scie mécanique etc… ne 
sont autorisés qu’aux horaires suivants :  

���� les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et                    
de 14h30 à 20h00 

���� les samedis de 9h00 à 12h00 et                                
de 15h00 à 19h00 

���� les dimanches et jours fériés                                           
de 10h00 à 12h00. � 

ELECTIONS EUROPEENNES 
Dimanche 25 mai 

Le bureau de vote est ouvert,  
en Mairie, de 8h à 18h � 

DEGRADATIONS  

SUR LE CITY STADE 

L 
e nouvel équipement                  
destiné aux jeunes n’est 
pas inauguré qu’il subit  

déjà des dégradations !  
Le city stade est installé près de la 
salle de tennis derrière la salle                      
Jean Louis CLAUDET.  
C’est un terrain de jeux, qui veut 
être convivial, où petits et grands                 
évoluent en sécurité. Des                    
activités auto gérées peuvent se 
dérouler en individuel ou en 
groupe. 
C’est la réponse à la demande 
faite par vous, les jeunes, dans le 
cadre du plan éducatif local.  

Nous vous confions ce stade. Il 
vous appartient. Il est de votre                         
responsabilité de le préserver de 
façon à en profiter longtemps. � 

STOP AUX DEJECTIONS CANINESSTOP AUX DEJECTIONS CANINESSTOP AUX DEJECTIONS CANINESSTOP AUX DEJECTIONS CANINES    

L 
es propriétaires sont priés de          
ramasser les déjections de leurs               
animaux lorsque celles-ci se font sur 

les trottoirs ou dans les espaces verts             
publics. Il s’agit simplement d’un acte              
civique et d’hygiène dans le respect             
d’autrui. 
Merci de votre compréhension.� 



Dates à retenir Yainville Flash 

ALPHA CHARLIE 

SIERRA 
Assemblée Générale 

Samedi 19 avril  

au Foyer Municipal                 
JL CLAUDET 

 

Renseignements        
auprès  de                            

Dominique PASQUIER  
� 02 35 05 33 52 

CLUB  DES LOISIRS 
 

Sortie  Jeudi 15 mai  
 

Pique nique en bord de Seine 
Jeudi 26 juin 

AMICALE DES ANCIENS 
Repas de Printemps 
Dimanche 18 mai  

au Foyer Municipal JL CLAUDET 
 

Renseignements et inscriptions auprès 
de Gilbert BOYÈRE  � 02 35 33 02 00 

Équipe d’animation: Marie Rihal, Elise Duhamel, Walter Da Silva Vezier et JP Brochard 

Accueil de 8h30 à 17h30  

Mardi 22 Avril Mercredi 23 Avril Jeudi 24 Avril Vendredi 25 Avril 

Présentation du centre   
Règles de vie  

Déco tout en couleur  
Jeux de connaissance 

Confection de paniers  
de pâques 

Projet roman photos : 
La nature se réveille  

et nous aussi!! 
Moulins à vent 

Grande chasse  
aux œufs 

Roman photos 
Fabrication de portraits  

de printemps 
 

Sortie WEEKY Parc 

Atelier cuisine  
Roman photos 

Fabrication d’un mégaphone 
 
Grand jeu :  

 

Lundi 28 Avril Mardi 29 Avril Mercredi 30 Avril Vendredi 2 mai 

Roman photos 
 Fabrication de monsieur muscle 

 
Sortie Base de Jumièges :  

Jeu de Piste  

Atelier cuisine 
Roman photos 

Fabrication de catapultes 
 

Sortie forêt : Construction  
de jardins  Japonais 

Roman photos 
Atelier peinture:  
brin de muguet 

 
Sortie PATINOIRE 

Présentation du roman photos 
Jeux d’ expression  

 
Grand tournoi de Wii 

Mario kart  
 

Maison des Jeunes et d’Animation Culturelle    

Spectacle de Danse 
Vendredi 6 juin 

au Foyer Municipal  
JL CLAUDET 

 
COMITE              

DES FETES 
Feu de Saint-Jean 
Vendredi 13 juin 

Spectacle de Cirque 
Vendredi 27 juin 

au Foyer Municipal  
JL CLAUDET 

MJAC 

ATELIER DE JOUR                  

L’ESSOR 
Kermesse    

Samedi 28 juin  

de 14h à 18h 

Impasse Voltaire 

JARDINS              

FLEURIS 
Sortie des       
lauréats 

 Mardi 3 juin  

PETANQUE 
 

Concours 
 

Ouvert à tous :  

Samedi 19 avril,  

Samedi 24 mai 

Samedi 21 juin 
 

Plus de 55 ans    

licenciés : 

Mercredi 30 avril 

 Mercredi 11 juin 

ECOLES 

KERMESSE                         

Les parents des élèves de 
l’école maternelle et                

élémentaire organisent : 
Samedi 10 mai                        

de 14h à 18h 

dans la cour des écoles                               
une grande kermesse 

Venez nombreux ! 
 

ECOLE M@TERNELLE 

Inscriptions 
Vendredi 9 mai 
Vendredi 30 mai 

de 15h15 à 18h30 
ou sur rendez-vous  

 

� Sortie à CAEN 

Arromanches Déjeuner et  
Visite du Mémorial 
Mercredi  11 juin 

Inscription du 12 au 16 mai 

Départ : 6h30 Terrain                           
de Pétanque 

 
� Réunion                                        

d’Information                      

ACS CMU  

et Aide financière Mutuelle 
En partenariat  avec le CLIC                                      

et la CARSAT 
Jeudi 12 juin à 14h30 

Pôle Citoyenneté LE TRAIT 

� Marché de PAVILLY 
Jeudi 24 avril  

Inscription du 15 au 18 avril  

Départ  9h15 Terrain                 
de Pétanque 

 

� Marché                                      

de PONT-AUDEMER 
Lundi 19 mai  

Inscription du 12 au 15 mai 

Départ : 8h40 Terrain                      
de Pétanque 

 

� Marché de NOTRE 

DAME DE GRAVENCHON 

Vendredi 20 juin  

Inscription du 16 au 19 juin 

Départ : 8h40 Terrain                           
de Pétanque 

SITY 
Animations  retraités yainvillais et traitons 

� 02 35 37 97 08  
E]ol_ _l_m_nt[ir_ 

 

Chorale 

Lundi 16 juin à 18h 

au Foyer Municipal                       
JL CLAUDET 

 

Remise des Prix et               
Spectacle de Cirque  
Mardi 24 juin à 18h 

En bord de Seine 
 

Théâtre  

Jeudi 26 juin à 18h 

au Foyer Municipal                              



Conseil Municipal du 30 mars  

Installation du Conseil Municipal et Election du Maire 
et de 4 Adjoints 

1. Installation des conseillers municipaux  
La séance a été ouverte sous la présidence de Madame 
Anne-Marie DEL SOLE, maire, qui a déclaré les membres 
du conseil municipal ci-dessus installés dans leurs fonctions. 
 

2. Élection du maire 
     Nom des candidats   suffrages obtenus 
Madame Anne-Marie DEL SOLE    14 
 

Proclamation de l’élection du maire 
Madame Anne-Marie DEL SOLE a été proclamé(e) maire et 
a été immédiatement installé(e). 
 

Conseil Municipal du 22 janvier  

MAISON DES JEUNES ET D’ANIMATION CULTURELLE ET FBS 
– VERSEMENT D’UN ACOMPTE SUR SUBVENTION 2014 
Considérant la nécessité de verser dès le début de l’année 2014  à 
deux associations,  un acompte sur la subvention communale        
annuelle de fonctionnement afin de faciliter leurs opérations de       
trésorerie, notamment le paiement des salaires,   
- MAISON DES JEUNES ET D’ANIMATION CULTURELLE 
- FOOTBALL DE LA BOUCLE DE SEINE 

Conseil Municipal du 21 mars  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de YAINVILLE, 
- DECIDE d’attribuer pour 2014 aux associations susmentionnées les 
acomptes de subventions suivants  et d’en imputer la dépense à l’arti-
cle 6574 – SUBVENTIONS du Budget Primitif 2014 : 
MAISON DES JEUNES ET D’ANIMATION CULTURELLE    30 000 € 
FOOTBALL DE LA BOUCLE DE SEINE               10 000 €
� 

SUBVENTIONS 2014 AUX ASSOCIATIONS 
Madame le Maire rappelle qu’en vertu de l’article L 2311-7 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), l’attribution des  
subventions aux associations donne lieu à une délibération distincte 
du vote du budget. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de YAINVILLE,      
DECIDE d’attribuer les subventions suivantes pour 2014 et d’en 
imputer la dépense à l’article 6574 – SUBVENTIONS du Budget 
Primitif 2014 : 
 

MAISON DES JEUNES ET D'ANIMATION CULTURELLE.... 137 342,00 € 

FOOTBALL DE LA BOUCLE DE SEINE ................................. 16 900,00 € 

UNION SPORTIVE DE YAINVILLE.............................................1 000,00 € 

YAINVILLE TENNIS CLUB...........................................................8 000,00 € 

LE TRAIT YAINVILLE PONGISTE ................................................4 300,00 € 

ULSTY (Basket) ...........................................................................4 550,00 € 

AMICALE DES ANCIENS ...................................................... 16 000,00 € 

COMITE DES FETES ................................................................  22 890,00 € 

CLUB LOISIRS RETRAITES .........................................................4 500,00 € 

PETANQUE YAINVILLAISE .......................................................1 750,00 € 

ANCIEN COMBATTANT UNC..................................................1 900,00 € 

ASSECEPY ...................................................................................1 450,00 € 

COOPERATIVE ECOLE ELEMENTAIRE ..................................1 770,00 € 

COOPERATIVE ECOLE MATERNELLE ......................................940,00 € 

AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL..............................1 130,00 € 

CAT L'ESSOR .................................................................................530,00 € 

CLUB PHILATELIQUE..................................................................2 500,00 € 

SSIADPPA Les Boucles de la Seine .........................................450,00 € 

BATEAU DE BROTONNE .......................................................... 1 600,00 € 

LIGUE POUR LA PROTECTION DES OISEAUX  HTE NDIE ....1 500,00 € 

ASS BARONNIES DE JUMIEGES ................................................200,00 € 

AMICALE SAPEURS POMPIERS DU TRAIT.................................500,00 € 

MUSIQUE SAPEURS POMPIERS DU TRAIT .............................1 000,00 € 

ASS JARDINS OUVRIERS YAINVILLAIS .....................................600,00 € 

C.O.D.A. ........................................................................................445,00 € 

Club de Radio-Amateur A.C.S............................................ 2 182,00 € 

FNATH LE TRAIT .............................................................................290,00 € 

APEDAHN ROUEN ......................................................................100,00 € 

3. Élection des adjoints 
Sous la présidence de Madame Anne-Marie DEL SOLE 
élue maire, le conseil municipal a été invité à procéder à                   
l’élection des adjoints. 
 

Nom du candidats tête de liste  suffrages obtenus 
   Monsieur Philippe LACHÈVRE    15 
 

 

Proclamation de l’élection des adjoints 
Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les 
candidats figurant sur la liste conduite par                          
Monsieur Philippe LACHÈVRE. 
1. LACHÈVRE Philippe 1er Adjoint 
2. LAPEYRE Evelyne  2ème Adjoint 
3. KAZMIERCZAK Henri 3ème Adjoint 
4. DELMAS Anne-Marie 4ème Adjoint. � 

DELEG. DEPART.EDUC. NAT . ..................................................120,00 € 

ASS. LE CHENE ..........................................................................110,00 € 

ARISTRAITCHAT ..................................................................... 1 000,00 € 

ANIMAL MON AMI ("DIDIDOG") ...........................................500,00 € 

LUTTE CONTRE LE CANCER ....................................................110,00 € 

SECOURS POPULAIRE FRANCAIS ..........................................110,00 € 

ENFANTS DU MEKONG ............................................................110,00 € 

TRICOT A GOGO .....................................................................150,00 € 

RESTAURANTS DU CŒUR .......................................................500,00 € 

BANQUE ALIMENTAIRE Rouen et sa région .......................500,00 € 

SOLIDARITE TRAITONNE ..........................................................500,00 € 

 Soit un montant total de : ..........................................240 029,00 € 
 

CONVENTION AVEC LA MJAC  
Il est rappelé au Conseil les dispositions de la loi n°2000-321 du 
12  avril  2000, complétée par le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, 
portant obligation aux collectivités territoriales qui attribuent une 
subvention à un organisme de droit privé, de conclure une              
convention avec ce dernier, si le montant attribué dépasse un seuil 
de 23.000 €. 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DE 
YAINVILLE, DECIDE de conclure une convention avec l’association 
suivante :Maison des Jeunes et d’Animation Culturelle de YAIN-
VILLE (montant subvention : 137 342 €),  
convention définissant l’objet, le montant et les conditions               
d’utilisation de la  subvention attribuée au titre de l’année 2014 

 

CLASSE DE MER 2014 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de YAINVILLE, 
- DECIDE de confier l'organisation d'une classe de découverte           
destinée aux élèves de la classe de CE2/CM1 à la Maison des Jeunes 
et d’Animation Culturelle de Yainville 
- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention correspondant 
à cette classe de découverte qui se déroulera à TATIHOU, dans la 
Manche, du  7 au 11 avril 2014. � 



� 

Yainville en images … 

� 

Vœux du Maire 

Commémoration du 19 mars 1962 

Thé dansant déguisé organisé par le SITY 

Activités               

périscolaires 

� 

� 

� �
 

�
 

Défilé et 

soirée du 

Carnaval 

� 

�
 

�
 

Concert de 

la classe CHAM 

� 

�
 


